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Bernard BERAIL, Maire et l’ensemble du
Conseil Municipal, vous présentent, ainsi
qu’à vos familles, vos proches et tous
ceux qui vous sont chers, leurs voeux les
plus sincères et les plus chaleureux pour

cette nouvelle année 2010. 

Qu’elle vous apporte santé, bonheur et réussite dans
tous vos projets.

Nous vous souhaitons, tout simplement, une très belle
et très heureuse année 2010.
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A vous de surfer sur le nouveau
site de l'agglo du Muretain.

La Communauté d’Agglomération du Muretain est
aujourd’hui un maillon essentiel au niveau des services

proposés aux administrés de ses 14 communes mais aussi
un véritable développeur économique, soucieux 

de l’emploi sur son territoire.

C.A.M.

La rubrique "Habiter / Vivre" recense toutes les infor-
mations de votre vie quotidienne. Vous y trouverez

notamment les éléments
concernant l'enfance (les
CLAE et CLSH), la petite
enfance (modes de garde),
la gestion des déchets, les
piscines, l'habitat, les trans-
ports, etc.
La rubrique "Travailler /
Entreprendre" regroupe
toute l'actualité économique
du territoire. 

La Communauté d'Agglomération du Muretain est
aujourd'hui un véritable partenaire des entreprises
dans leur développement.
N'hésitez-pas à le consulter ! www.agglo-muretain.fr
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La Communauté d'Agglomération du Muretain,
vient de mettre en ligne son nouveau site internet
www.agglo-muretain.fr. Plus clair,
plus direct, plus aéré, plus complet,
… c'est une véritable source d'infor-
mations qui est mise à disposition
des particuliers et des profession-
nels du Muretain.
En naviguant sur les différentes
rubriques, vous découvrirez le fonc-
tionnement de l'agglo, son histoire,
son territoire, la vie communautaire,
etc.
Des liens directs vers les parties les
plus visitées ont été créés pour faciliter la recherche
et la navigation sur le site : les menus des cantines
scolaires, paiement en ligne des factures, les pisci-
nes, les encombrants et les déchets ménagers, …

L’emploi au coeur 
des préoccupations.

La Communauté d'Agglomération du Muretain orga-
nise un évènement majeur les 10, 11 et 12 mars en
mettant en place, à Saint-Lys, la Semaine de
l'Emploi et de la Formation.

Dans un contexte économique tendu, où les jeunes
sont les plus touchés, la CAM et l'ensemble de ses
communes se mobilisent pour proposer un maxi-
mum d’offres d’emplois et de formations. Cette
semaine constitue une réelle opportunité pour
accompagner les jeunes, d'une part dans le choix de
métiers et d'autre part, dans l'accession à l'emploi. 
Ne manquez pas ce rendez-vous !
Informations au 05 34 46 30 20 ou par mail à : 
economie@agglo-muretain.fr

Mercredi 10 mars de 10h à 18h : Journée jobs
d'été . De nombreux employeurs proposeront des
emplois saisonniers. 

Jeudi 11 mars de 9h à 17h : Journée découverte
des métiers et de l'apprentissage . Des exposants
de tous secteurs accueilleront collégiens et lycéens
en présentant leurs métiers et les parcours à suivre. 

Vendredi 12 mars de 9h à 17h : Journée de
l'Emploi . Ouverte à un public plus large en collabo-
ration avec les partenaires de l'emploi, cette journée
permettra de mettre en contact recruteurs et 
candidats.



MOT DU MAIRE
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Billet ... d’humeur.

Il est souvent de tradition, en début d'année, de tirer un bilan des mois précédents et de tracer, avec
optimisme, la feuille de route pour ceux qui arrivent. 
Au seuil de 2010, on ressent partout un malaise ambiant, des peurs, des inquiétudes qui tourmentent
les populations. Depuis un an, la crise économique est une réalité pour beaucoup. 
Cependant, elle semble en épargner certains : le système financier qui en est à l'origine, sans oublier
les plus fortunés qui réalisent des profits scandaleux. Elle laisse au bord de la route, un cortège de 
malheureux. 
Que dire de la taxe carbone, qui peut être nécessaire dans son principe pour réduire les gaspillages
mais qui finalement est inéquitable puisqu’elle ne toucherait que les particuliers et exonèrerait les entre-
prises les plus polluantes. 
Le Conseil Constitutionnel ne s'y est pas trompé en retoquant cette mesure Gouvernementale inégali-
taire et socialement injuste. Malgré cela, le Chef de l'Etat a annoncé que la taxe carbone entrerait en
vigueur au 1er juillet prochain. 
Que dire encore du scandale financier du vaccin contre la grippe H1N1 qui coûte plus d'un milliard d'eu-
ros aux contribuables, quand des familles n'arrivent pas à nourrir leurs enfants. Bien sûr que le principe
de précaution est obligatoire. C'est évident. Mais il est aussi avéré que notre pays a dépensé le plus
pour vacciner le moins. Ce n'est pas l'hypothétique résiliation de commande, annoncée par renégocia-
tion de contrats avec les laboratoires, qui change cet indécent gouffre financier. 
Que penser de la suppression de la taxe professionnelle et de la réforme des collectivités, sans parler
des attaques incessantes contre l'Ecole de la République. Oui, bien sûr, les réformes sont nécessaires.
Mais quelles réformes pour quel projet de société? Sans doute pas celles imposées à la hussarde sans
concertation avec, en prime, 10 milliards de cadeaux fiscaux aux grosses entreprises uniquement. La
stratégie du bulldozer et l’entêtement maladif mettent à mal 20 ans de décentralisation et anéantissent
le service public, tout en transférant à court terme, l'impôt sur les ménages mais en maintenant les
cadeaux aux plus riches. 
Les élus locaux, proches des citoyens, travaillent sérieusement pour préparer l'avenir. 
Pour ce qui concerne notre commune, ce sont les gros chantiers de construction de logements et
locaux commerciaux qui ont démarré. En matière d'équipement public, les travaux de la médiathèque,
beaucoup décriée et pourtant nécessaire, commenceront en février. C'est également le très lourd chan-
tier de mise en sécurité de la route du Plantaurel jusqu’au futur collège qui est en cours de réalisation.
Il va durer tout au long de cette année et occasionnera beaucoup d’inconvénients et de gêne, mais ceci
pour le confort et la sécurité des piétons, cyclistes et de tous les riverains. Toutes ces réalisations sont
indispensables à l’amélioration de la qualité de la vie locale. D'autres travaux de voirie et d'urbanisme
seront mis en chantier avec le souci constant de répondre au mieux aux attentes quotidiennes de tous
nos administrés. 
En ce début d'année, en vous souhaitant à toutes et à tous une très bonne année 2010, je forme des
vœux particuliers d'espoir à ceux qui sont touchés par la maladie et à tous ceux qui souffrent. 

Bonne et Belle Année 2010.



PROJETS

Le Projet Macary : 
un nouvel espace en centre ville.

Depuis la mise en service de la nouvelle station 
d’épuration et la reprise des permis de construire, 

de nombreux projets commencent à voir le jour 
sur la commune.

Labarthe est donc aujourd’hui en plein développement afin
d’offrir à ses administrés de nouveaux lieux de rencontre, 

d’habitation et de culture.
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Centre Commercial Le Fleuriat

Compte-tenu de l'évolution de la commune et de
l'absence d'un lieu adéquat pouvant accueillir diver-
ses manifestations (telles que le Festival du jeu, fête
locale, marché de plein vent,…), la municipalité a
mis en projet, avec le concours du SIVU du Pool rou-
tier du Muretain, la réalisation de l’espace dit 
"de Macary".

La commission “Travaux” se réunira prochainement
afin de valider le projet. Le souhait de la municipalité
serait de rendre opérationnelle cette place pour la
fête locale 2010. D’ores et déjà, une demande
auprès du SDEHG (Syndicat Départemental
d'Electricité de la Haute-Garonne) a été formulée
pour la mise en place d'un éclairage public et de cof-
frets forains.

Retrouvez ci-dessous une esquisse du projet qui
s’inscrit dans la continuité d’aménagement du coeur
de ville.

Centre Culturel 
F. Mitterrand



Place Vincent Auriol : 
la desserte de la Poste repensée.
La construction des logements Promologis ainsi
que de leurs abords immédiats entraîne incontesta-
blement un besoin de modification de l'accès de la
place Vincent Auriol.
Dans le prolongement de l’opération Promologis, la
municipalité a décidé de construire des trottoirs le
long du bâtiment de la Poste afin de rejoindre l'angle
du restaurant le Poëlon et le chemin Cailhabat.

Un nouvel espace de retournement en bout de place
sera créé, facilitant ainsi la circulation des voitures
tout en donnant au piéton une véritable " zone réser-
vée et sécurisée ".

Retrouvez ci-dessous un plan du projet.
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Zone 
de 

retournement

Nouvelle médiathèque : le projet
sort de terre.

Entrée

Sortie

Ci-contre, les plans du 
rez-de-chaussée et de

l’étage de 
la future médiathèque, 

rue des écoles.

1er étage

Planning des travaux :

¤ Janvier 2010 : démarrage du chantier
¤ Février 2010 : début des travaux

¤ Janvier 2011 : fin prévue des travaux

Suite à l’ouverture des plis de l’appel d’offres, les résultats sont :

¤ Lot Gros oeuvre-Charpente : Comminges Bâtiment = 515 979.40 € 
¤ Lot Etanchéité : Soprema = 83 000.00 € 
¤ Lot Menuiseries extérieures - Serrurerie : Labastère 31 = 119 132.27 € 
¤ Lot Isolation extérieur - Bardage : Labastère 31 = 106 717.60 € 
¤ Lot Menuiseries Intérieurs bois : Kuentz = 59 698.68 € 
¤ Lot Plafonds - Cloisons : Manfre = 141 974.82 € 
¤ Lot Carrelage - Faïence : S.P. Carrelage = 19 407.22 € 
¤ Lot Chauffage - Ventilation - Plomberie - Sanitaires : SCC = 176 469 € 
¤ Lot Courants forts et faibles + options : EBE = 90 732.82 € 
¤ Lot Peinture  : Les Peintres Toulousains = 27 220.73 € 
¤ Lot Revêtements de sols souples : CERM Sol = 28 236.86 € 
¤ Lot Ascenseur : ASL = 24 900 € 

TOTAL = 1 393 469.40 € 

Rez-de chaussée



Nouvelles résolutions, bonnes résolutions, 
2010 s’annonce comme une année 
de changement et d’engagement.

VIE LOCALE
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La volonté d'une politique 
culturelle plus ambitieuse.

Les personnes intéressées peuvent d'ores et déjà
contacter en Mairie soit l'adjoint chargé du secteur
Yves Cadas, soit le conseiller délégué aux associa-
tions Guy Guiraud.

Aujourd'hui, une nouvelle page de l'action culturelle
Labarthaise est ouverte.
L'organigramme ci-dessous résume la nouvelle orga-
nisation qui sera mise en place durant le premier
semestre 2010. La municipalité permettra ainsi à la
MJC d'assurer ses engagements jusqu'au mois de
juin. 

Lors du Conseil Municipal du 16 Décembre 2009, la
municipalité a dénoncé les conventions qui liaient la
mairie et la Maison des Jeunes et de la Culture. Le
Conseil Municipal a montré sa volonté (22 pour, 3
contre, 2 abstentions) d’amplifier son  action culturelle
dans la continuité et les acquis du développement
culturel de la commune, notamment depuis 1993,
date de la mise en service de l'Espace Culturel
François Mitterrand. Yves Cadas, adjoint au maire,
chargé de la culture, des sports et des associations
définit le projet sur les points essentiels suivants :

¤ la mise en place d'un service culturel municipal,
avec la création de 2 emplois pérennes, fer de
lance d'une politique culturelle inscrite dans la
durée,
¤ une programmation régulière de spectacles de
qualité tant au niveau tout public qu'en direction
des enfants de nos écoles, marquant la volonté
d'ouvrir à la culture dès le plus jeune âge,
¤ la pérennisation et le développement des ate-
liers (14 à ce jour) et stages culturels,
¤ la création d'une commission extra municipale
culturelle ouverte à tous ; celle-ci comprenant dif-
férents groupes de travail dont certains sont déjà
constitués : festival du jeu, groupe citoyenneté.
Cette organisation ouverte et transversale asso-
ciera également la médiathèque, le service com-
munication et le service culturel.

Associations : un fonctionnement
à hauteur de 62 000 €.

Comme chaque année, la commune aide les asso-
ciations d'une manière directe avec l'attribution de
subventions, celles-ci représentant un montant pour
2009 de 62000 €. La répartition de ces subventions
est consultable en mairie ou sur le site internet de la
commune : www.labarthesurleze.com

La commune aide aussi indirectement et au quotidien
les associations avec l'entretien des terrains et des 
salles, leur éclairage et leur chauffage ainsi que 
la communication et la dotation de coupes et de 
trophées.



Sauver des vies grâce 
aux défibrillateurs.

OCALE

Quand utiliser le défibrillateur ? Quand vous vous
trouvez en présence d'une personne inconsciente, ne
répondant pas et dont le cœur semble ne plus battre.
Que faire ? Alertez ou faites alerter les secours : le 15
(SAMU), le 18 (Pompiers) ou le 112 (depuis un porta-
ble) en indiquant bien l'endroit où vous vous trouvez.
Ouvrez le boitier, prenez le défibrillateur, puis laissez-
vous guider par les instructions données par l'appa-
reil. Il est important de préciser qu'il n'y a aucun ris-
que pour la personne inconsciente ni pour l'utilisateur.
Continuez à suivre les indications du défibrillateur
jusqu'à l'arrivée des secours.
Rappelons que la mise en place d'un massage car-
diaque et l'utilisation d'un défibrillateur dans les 5 pre-
mières minutes après l'arrêt cardiaque permettent le
plus souvent de refaire partir le cœur et augmente de
plus de 30 % les chances de survie, sans séquelle.

La municipalité de Labarthe sur Lèze a décidé de
mener un programme d'installation de défibrillateurs
semi-automatiques (qui analysent et indiquent s'il est
nécessaire ou pas de délivrer un choc électrique)
afin de lutter contre les conséquences d'un arrêt car-
diaque. Ce plan a débuté par la mise en place d'un
défibrillateur dans la halle de Sport.
Certaines associations sportives labarthaises étant
les principales occupantes de cette salle, la munici-
palité les a conviées à une séance de formation.
De nombreuses affiches ont
également été accolées dans
différents lieux de la commune
afin d'informer tous leurs occu-
pants de la présence de cet
appareil ainsi que des gestes à
suivre en cas de problème.
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La municipalité ne va pas s'en arrêter là. Elle souhaite sur les années 2010 et suivantes, équiper la presque
totalité des salles accueillant du public avec ce type d'appareil.

Associations : 2009, une année
marquée par un investissement à

hauteur de 73 000 €.
Les réalisations ou acquisitions de l'année 2009 ont
été les suivantes :

Notre commune a la chance, avec plus de 45 asso-
ciations, d'avoir une vie associative riche et variée.
La commission sports, associations et culture pro-
pose chaque année un programme d'investissement
au Maire et au Conseil Municipal sur différents
domaines sportifs ou culturels.

Faisant suite à la rencontre avec l'ensemble des
associations au lendemain des élections municipales
de 2008, l'ensemble des propositions a été retenu,
budgétisé et réalisé à hauteur de 73000 € ; à l'excep-
tion de la remise à niveau du sol de la halle de sport
qui a été reportée en raison du changement, sous
peu, des marquages au sol pour la pratique du 
basket.

¤ Changement des rideaux de l'auditorium du
Centre Culturel. 
¤ Réalisation de l'arrosage et réfection totale du
drainage du 2ème terrain de foot avec mise aux
normes dimensionnelles.
¤ Dotation de tables et bancs pliables pour le "club
house" du Football.
¤ Achat de 90 tapis de judo.
¤ Clôture, par une main courante, autour de l'es-
pace pétanque complétée par la pose d'une grille
de protection pour le " club house ".

¤ Grillages des courts de tennis rénovés ainsi
que la construction de deux portes.
¤ 3000 € consacrés à du petit matériel, soit en
complément de l'existant, soit en remplace-
ment (tables, grilles d'exposition,…).
¤ Changement en cours pour l'écran de cinéma
situé au foyer Noël Gilabert et remplacé par une
toile commandée électriquement.
¤ Achat et implantation dans la halle de sports
d'un défibrillateur marquant le début d'un 
programme général d'équipement.



TRAVAUX
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¤ Route de Lagardelle / chemin de la Riverotte : 
busage des fossés.

¤ Place Vincent Auriol : 
début des travaux du projet Promologis.

¤ Chemin de Sauviolles : 
aménagement et création de trottoirs.

¤ Terrain de foot : 
mise en place de l'arrosage automatique

¤ RD 19 : 
mise en service de la station d'épuration.

¤ Avenue Georges Brassens : 
mise en place de pales-planches dans le lit de l'ancienne

Lèze afin de créer des bassins de décantation.

¤ Impasse de l'Ayguière : 
mise en place de barrières autour du terrain de pétanque.

¤ Quartier Labarthette : 
dernière opération d'aménagement paysager du quartier,

(réalisation des services techniques).  

¤ Route Départementale 4 - Route du Plantaurel :
Début des travaux de la 1ère tranche d’urbanisation

(rond-point du canton à Ponchou)

¤ Rues de la Bruyère et Elodée : 
mise en place d'un plateau ralentisseur.

Travaux réalisés en 2009.



¤ Route Départementale 4 - Route du Plantaurel :
fin des travaux sur la 1ère tranche 
(rond-point du canton à Ponchou).

Démarrage de la 2ème tranche (de Ponchou à Cailhabat).

¤ Place Vincent Auriol :
à la fin de la construction de Promologis : aménagement

de la Place Vincent Auriol à côté de La Poste.

¤ Macary : création d'une place pouvant accueillir divers
festivals et manifestations, le marché de plein vent 

du mercredi matin, la fête locale,… 
ainsi que des places de parking.

¤ Rue des écoles :
travaux de construction de la Médiathèque

¤ Place Abbé Pierre :
aménagement de la Place Abbé Pierre avec l'espace jeux

(voir article Conseil Municipal d'Enfants)

¤ Route du Plantaurel :
début des travaux du projet Nexity.

Travaux prévus en 2010.

¤ Route du Plantaurel :
début des travaux du collège (face à la zone des Agriès).
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Mes beaux sapins …
Les fêtes de fin d'année restent un moment magique, pour les petits comme
les grands, que les services municipaux ont essayé de recréer dans les rues
principales de Labarthe. 

Illuminations sur les bâtiments publics, lampadaires et petits sapins décorés de
nœuds étincelants (fabriqués par les enfants du Centre de Loisirs), la 
féérie de Noël a opéré à Labarthe.



Ludothèque : une invitation 
à jouer !

La municipalité Labarthaise mise sur l’avenir 
et met tout en oeuvre pour que ses bébés, 

ses enfants et ses adolescents aient à leur disposition 
le maximum de services.

ENFANCE
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La ludothèque vous attend en 2010 au Centre
Culturel François Mitterrand de 9h45 à 11h15, les 
lundis suivants :

Cette activité gratuite mise en place depuis quel-
ques années par la municipalité remporte un grand
succès et sera reconduite en 2010.

Les jeunes enfants, de 0 à 3 ans,
accompagnés des assistantes
maternelle, des parents ou
grands-parents y trouvent un
espace convivial où partager de
nombreux jeux mis à leur disposi-
tion par la responsable de la
ludothèque.

11,18 et 25 Janvier
1er, 8 et 15 Février

1er, 8, 15 et 22 Mars
5 et 12 Avril

3, 10 et 17 Mai
7, 14 et 21 Juin

6, 13 et 20 Septembre
4, 11 et 18 Octobre

8, 15, 22 et 30 Novembre
6 et 13 Décembre.

Centre de loisirs : un service de
grande qualité.

Quant aux mercredis et vacances scolaires, le CLSH
(Centre de Loisirs Sans Hébergement) prend le relais
avec, au choix pour les parents, un accueil à la jour-
née ou demi-journée.

Cogéré par la Communauté d'Agglomération du
Muretain avec la participation des élus à la commis-
sion petite enfance, le Centre de Loisirs labarthais,
avec son équipe dynamique, compétente et profes-
sionnelle, accueille les enfants hors temps scolaires
tout en restant en contact permanent avec le corps
enseignant.
En période scolaire, le matin, dès 7h30, les anima-
teurs accueillent et orientent les enfants vers des
activités en veillant au respect du rythme de chacun.
La pause méridienne permet aux enfants de prendre
leur repas dans le restaurant scolaire où les anima-
teurs leur donnent une éducation nutritionnelle tout
en les sensibilisant au respect des règles élémentai-
res d'hygiène. Le soir, les enfants participent à des
jeux et des activités organisées par l'équipe d'anima-
tion répondant ainsi à un projet pédagogique. Le
Centre de Loisirs propose également un service peu
courant sur les communes : l'accompagnement des
enfants inscrits dans des clubs aux activités sportives
et culturelles de Labarthe sur Lèze.



11

Le Conseil Municipal d'Enfants
en pleine action.

Cadas, adjoint en charge de la citoyenneté, sur le
budget d'une commune, une enveloppe budgétaire
leur a été fixée. Ils ont ensuite fait des recherches et
choisi les jeux qu'ils souhaitaient installer tout en res-
pectant leur budget.
Ils ont ensuite rencontré l'élu en charge des travaux
et ont convenu avec lui que la création de cette aire
de jeux s'intègrerait dans le nouvel aménagement de
la Place Abbé Pierre et la construction de la nouvelle
médiathèque.

Depuis leurs élections, les élu(e)s du Conseil
Municipal d'Enfants ne chôment pas ! Entre réu-
nions et commissions, ils travaillent dur et s'impli-
quent un maximum dans la vie locale :

Mais un grand projet leur tient à cœur : la création
d'une aire de jeux. Où en sont-ils ?
Le lieu a déjà été déterminé : Place Abbé Pierre,
près de la future Médiathèque.
Les jeux ont été choisis : après l'intervention de Yves

L'Action Jeunes : initiatives, 
responsabilité et loisirs.

Plus que de longues phrases, voici l'année 2009 de l'Action jeunes
reprise en photos : chantier d'utilité publique permettant aux jeunes
d'obtenir une bourse-loisirs, ouverture d'une salle l'été, activités
sportives, ateliers culturels,...

L'animateur, Alexander :
¤  est disponible au point d'ac-
cueil jeunes situé en Mairie
¤ va à la rencontre des jeunes
qui ne participent pas aux ani-

mations locales. Cette action de rue sera
reconduite en 2010 car elle permet à l'anima-
teur d'aiguiller les jeunes majeurs ou adoles-
cents vers les administrations pouvant répon-
dre à leurs attentes (CCAS, mission locale,
ANPE,…). Cela répond ainsi aux besoins de
certains jeunes parfois éloignés du système
d'information traditionnel .

Souhaitons
leur un grand

succès !

- accueil de nos amis de Breda di Piave pour les 
10 ans du jumelage, 
- implication lors de la journée Nettoyons la Nature,
- aide au Centre de Loisirs pour le marché de Noël
solidaire,
- mini-discours lors du repas des séniors.



Au service des personnes âgées
ou handicapées.

Dans un contexte marqué par une importante crise 
économique et financière, la solidarité doit tenir 

une place prépondérante 
dans notre société.

Le CCAS en est un maillon essentiel.

SOCIAL
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Vous avez plus de 60 ans, vous êtes handicapés ou 
sortez d'hospitalisation, vous vivez seul(e) ou avec un
conjoint qui a des problèmes de santé, le Syndicat
Intercommunal d’Action Sociale facilite votre vie quotidienne
et vous apporte soutien, conseils et contact humain.   

Informations au 05.61.56.18.00.

L'aide à domicile est un réel service d'accompagne-
ment du quotidien. Au-delà des tâches assurées par
les agents, ces visites sont l'occasion d'instants de
convivialité permettant de rompre l’isolement, de favo-
riser les échanges et de stimuler la personne aidée.

L'aide ménagère : concerne les actes simples de
tous les jours : petits travaux ménagers, courses, petit
entretien du logement, préparation des repas.

L'aide administrative : il s'agit d'un soutien dans les
actes courants : lecture du courrier, démarches admi-
nistratives,...

Parce que rester chez soi, c'est aussi garder
une maison fonctionnelle et en bon état, le SIAS
assure, à travers de petits services, l’améliora-
tion du cadre de vie des personnes dépendan-
tes et garantit un habitat sécurisé et fonctionnel.

Entretien de la maison : bricolage et petit
dépannage (faire des trous pour accrocher un
tableau, mettre une étagère, déplacer un meu-
ble, changer une ampoule,…).

Entretien du jardin : il s’agit d’effectuer les tra-
vaux devenus pénibles : élagage des arbres,
tonte, taille des haies,...

LE PETIT DÉPANNAGE

L'AIDE À DOMICILE

Service de première nécessité pour les personnes
ne pouvant plus assurer seules leur préparation, le
portage des repas est le moyen de maintenir un
lien humain régulier essentiel. Cette visite est à la
fois un moment de rencontre et un lien social qui
permet aux agents du SIAS de s'assurer de la
bonne santé et de l’équilibre des personnes. Les
repas sont élaborés en respectant l'équilibre ali-
mentaire et les régimes particuliers des usagers. 

LE PORTAGE DES REPAS

" Dans la lune 
ou tête en l'air … "

Ce constat est général, n'est-ce pas ? Autant dire que
c'est tout naturellement que le premier atelier mémoire
s'est mis en place à Labarthe sur Lèze.

Au cours des exercices proposés, la stimulation
s'exerce en tenant compte des niveaux de mémorisa-
tion de chaque participant. Aussi, chaque entraîne-
ment est adapté sans mettre en échec les personnes
présentes. Ces exercices qui restent ludiques sont
malgré tout centrés sur des actions d'attention, de
concentration, de repère, d'expression orale mais
aussi de socialisation. Il y en a pour tous les goûts et
tous les niveaux.

S'en suit, après chaque séance, un moment
d'échange où chacun peut parler, s’il le souhaite, de
son ressenti, de ses expériences ou de ses difficultés.
L'atelier mémoire fonctionne au rythme d'une fois par
semaine pour une durée de 1h30.

Une nouvelle édition de l’atelier mémoire doit
voir le jour en Février 2010, aussi n'hésitez pas à

vous renseigner auprès du CCAS de Labarthe
sur Lèze directement en Mairie ou par téléphone

au 05.62.11.61.30.
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Agenda 21 : 
une volonté affichée.

L'Agenda 21 est un plan d'action pour le XXIème siècle
adopté par 173 chefs d'État lors du sommet de la Terre, à

Rio, en 1992.
Avec ses 40 chapitres, ce plan d'action décrit les secteurs

où le développement durable doit s'appliquer dans le cadre
des collectivités territoriales. 

La municipalité se doit de mener une réflexion
approfondie suivie d'actions pour répondre en ce
début de 21ème siècle aux attentes de ses compa-
triotes.
La mise en œuvre de démarches cohérentes et réa-
listes pour vos enfants et pour l'avenir en matière de
protection de l'environnement et de façon générale
pour avancer dans le cadre d'un développement
durable, doit s'inscrire dans une volonté politique
bien affirmée.
Cela doit bien sûr se traduire par des avancées réel-
les pour les administrés et se concrétiser ensuite
par des actions.

Dans la pratique, depuis le début de ce mandat, la
municipalité mène des projets dans cette direction :
travaux du SMIVAL et de la CAM pour l'environne-
ment, entretien de nos espaces verts et publics sans
pesticides, économies d'énergie, constructions de
piétonniers cyclables, parcours de santé, construc-
tion de bâtiments publics aux normes de très haute
qualité pour l'environnement, dès 2010 jardin péda-
gogique à l'école primaire,… Maintenant, elle sou-
haite aller plus loin dans une réflexion partagée avec
la Communauté d'Agglomération du Muretain. En
s'associant, elle souhaite mettre en place une straté-
gie de développement territorial durable pour des
projets communs et au niveau de Labarthe pour les
actions communales.

L'AGENDA 21, POURQUOI ?

- La lutte contre le changement climatique 
et la protection de l'atmosphère.

- La préservation de la biodiversité, la protection
des milieux et des ressources.

- L'épanouissement de tous les êtres humains.

- La cohésion sociale et la solidarité entre 
territoires et générations.

- Des dynamiques de développement 
suivant des modes de production 

et de consommation 
responsables.

Un projet de jardin
pédagogique.

Le service espaces verts de la Mairie de Labarthe
sur Lèze a pour projet, en 2010, de créer un jardin
pédagogique en y associant une ou plusieurs
classes de l'école primaire de Labarthe.

Mais qu'est ce qu'un jardin pédagogique ?
C'est un lieu favorable à la découverte de la
nature et l'expérimentation du jardinage par les
enfants. C'est un lieu où prédominent des objectifs
généraux de sensibilisation, d'éducation et de for-
mation. Il permet de développer de nombreux
potentiels éducatifs en promouvant des objectifs
comportementaux, des objectifs méthodologiques
et des objectifs cognitifs.

Le jardin est un outil pour :

¤ développer la sensibilité des enfants à la fragi-
lité des équilibres naturels et sur le travail d'autrui
tout en les responsabilisant,
¤ éveiller les sens des enfants pour interagir avec
la nature,
¤ leur faire découvrir la chaîne alimentaire, la
sensibilité du milieu naturel et les cycles naturels.



LIBRE EXPRESSION

En application de la loi du 27 février 2002 concernant la démocratie de proximité, un espace libre 
expression est réservé dans le journal d’information, aux différents groupes du conseil municipal. 

GROUPE MAJORITAIRE
En fin d'année 2009, une polémique virulente initiée par
la structure MJC s'est développée contre la Commune.
Articles de presse, tracts, lettres ouvertes et interven-
tions orales ont colporté, avec agressivité, désinforma-
tion et attaques personnelles calomnieuses. Or, c'est par
attachement aux valeurs de l'Education Populaire que la
Municipalité avait, en 2003, fait le choix de la MJC. Les
élus du groupe majoritaire n'ont pas voulu rentrer dans
cette polémique malsaine ; mais ils ont dû prendre acte,
avec regret, d'un fait avéré : la MJC régionale, presta-
taire de service, n'a pas honoré la commande qui lui était
passée. Force a été de constater que le bilan de son
intervention n'est pas positif. De ce fait, la Municipalité,
en toute responsabilité et dans l'intérêt de la Commune,
doit envisager autrement, dans un autre cadre, l'avenir
de l'action culturelle municipale. En effet, aujourd'hui
nous estimons que les directions départementale et
régionale MJC n'ont pas rempli leurs missions et n'ont
pas tenu compte de nos demandes répétées :
- développer une programmation culturelle de qualité
avec l'obtention de subvention pourtant promise, de l'or-
dre de 45000 €.,
- le poste de directeur devait être un poste aidé (FON-
JEP) : il en coûtait en 2009 à la commune 49.000 €, dont
8,8% de frais de gestion auquel il faut ajouter 
30 000 € annuel de fonctionnement,
- le non remplacement, pourtant payé, du poste de direc-
teur lors de ses longues absences.
Il est vrai que la position de l'association locale a été très
délicate, prise en sandwich entre la mairie et la fédéra-
tion MJC régionale. Nous reconnaissons évidemment le
travail effectué par les bénévoles durant ces dernières
années. Cela a permis de continer l'action  entreprise par
l'association municipale culturelle : développement des
ateliers (de 11 à 14), reprise des goûters spectacles,
augmentation du nombre d'adhérents. Le maire remer-
ciant et félicitant d'ailleurs, dans son éditorial élogieux de
la plaquette MJC de rentrée 2009 - 2010, largement les
bénévoles locaux. La structure fédérale MJC, bien que
mettant en avant des idées démocratiques et progressis-
tes est rentré, malheureusement, dans une logique d'en-
jeux économiques qui la détourne de la préoccupation
des élus tout en prétextant cependant être garante, plus
que d'autres de l'éducation populaire. Aussi, le conseil
municipal du 16 Décembre 2009 a délibéré clairement
en votant majoritairement trois décisions :
- la mairie ne peut et ne veut plus travailler avec les fédé-
rations départementale et régionale car ils n'ont pas tenu
leurs  engagements ainsi que leur devoir de prestataire
de service (dénonciation du contrat),
- par conséquent, la mairie ne peut plus travailler avec
une association locale MJC toujours affiliée à l'organisa-
tion régionale,
- la mise en place d'un service municipal avec la création
de deux emplois pérennes : responsable d'animation cul-
turelle et secrétariat seront recrutés. La continuité des
ateliers et leur gestion seront assurées par le service cul-
turel municipal.  Une commission extra municipale cultu-
relle ouverte sera crée.
Notre ambition, malgré les attaques et les fortes restric-
tions budgétaires nationales, affiche une volonté et un
esprit d'ouverture au niveau local par un engagement
important en direction de tous les publics. Le groupe
majoritaire, uni et solidaire vous souhaite une très bonne
et heureuse année 2010.       Le Groupe Majoritaire

GROUPE NOUVEL AVENIR

La Démocratie. Voici ce que l'on ne vous raconte pas dans le
bulletin municipal et qui a été l'objet de questions orales de
notre groupe. Ce que répond le maire en Conseil Municipal,
c'est l'Evangélisme, pas de débat, on ne peut poser aucune
question. Les frelons : la commune refuse de prendre en
charge leur destruction, c'est à vos frais. Les déchets verts et
la taxe sur le carbone : pas question de ramassage par la
commune, trop cher, contrairement à ce qui se fait dans les
communes voisines. En envoyant pour ce faire chaque
Labarthais à la déchetterie, ils paieront un peu plus de taxe sur
le carbone à laquelle le maire est favorable. La commission
Développement économique n'a jamais été réunie ; tant pis
pour les questions brûlantes qui ne sont pas traitées (commer-
ces, moyennes surfaces alimentaire, CAMIF, …).Sont trop
chers pour la commune : raccordement à l'égout des maisons
anciennes, abribus aux Condoumines, la MJC,… mais pour
payer la Médiathèque dont l'utilité n'est pas démontrée, la
commune dispose de milliers d'euros nécessaire. LABAR-
THAIS, à vous de juger ! MM. BONNAFOUS et MALABRE

GROUPE ENERGIES LABARTHE 2008
Grâce à des administrateurs bénévoles encadrés par une
Présidente dévouée et compétente, des animateurs pro-
fessionnels de qualité, notre MJC regroupe près de 400
adhérents. Chacun semble y trouver l'activité artistique de
son choix au sein de 14 ateliers. Une réussite saluée par
M. le Maire dans la plaquette du programme 2009-2010 où
il écrit " la MJC remplit son contrat validé et signé par les
élus… ce travail de groupe apporte le maximum de satis-
faction aux Labarthais…" etc…Tout allait bien, M. le Maire
se félicitait de l'efficacité de la MJC voulue par  les élus 7
ans plus tôt. C'était sans compter sur l'ambition person-
nelle du 1er Adjoint qui ne pouvait plus régner en maître
dans son Centre Culturel. La MJC vivait toute seule, sans
lui… C'en était trop, elle devait disparaître ! Le Maire renie
ses propos et obéit à son 1er Adjoint en signant, avant l'ac-
cord du Conseil Municipal, la mort de la MJC.
Bonne année 2010 ! Jean LAVAUD - Nadine CASCINO

GROUPE CONSULTER ET AGIR POUR LABARTHE
Le maire demandait aux élus de voter pour l'ultimatum cli-
matique pour que la commune devienne signataire, pro-
moteur de cet appel en vue de peser sur des accords de
haut niveau à Copenhague. Ce sommet a été réduit à un
"grouillage" de nains politiques qui n'ont rien fait de positif.
Vœu pieux, manipulation et mensonges ? Quelles actions
à Labarthe ? Projets pharaoniques, climaticides, énergivo-
res ?un exemple : une bande de béton de 2m de large, 15
cm de haut fragmentant les fossés naturels qui vont dispa-
raitre sous le bétonnage, plus 10 cm de bitume, qui se
résumera à un vague lieu de passage dangereux, exposé
aux bruits et polluants de toutes sortes vu le flux grandis-
sant de véhicules sur le RD4. Partout dans la commune
l'asphalte et le bitume coulent à flot, alors qu'il existe des
solutions naturelles, non polluantes, économes et bien
plus esthétiques. Mais quelques-uns sont les rois du
bitume et du béton. Nicole PEYBERNARD14



ECONOMIEXPRESSION

Economie : la commune 
comme allié.

Malgré la crise économique mondiale, 
la commune de Labarthe ne se décourage pas 

et mise sur son tissu commercial 
et sur l'emploi porté 

par ses futurs projets.
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Modifications du Plan Local d’Urbanisme.

Le Conseil Municipal du 16 Décembre 2009 a, par délibération, décidé de procéder à
la 1ère modification du PLU qui avait été approuvé le 16 Février 2008.
Ces modifications mineures feront l'objet d'une enquête publique dont les dates seront
connues dès nomination du Commissaire Enquêteur par le tribunal.
Les modifications envisagées qui ne portent pas atteinte à l'économie générale du pro-
jet de PADD (Projet d'Aménagement et de Développement Durable), ne réduisent pas
un espace classé boisé ou un périmètre de protection et ne comportent pas de graves
risques de nuisances, les évolutions règlementaires à apporter entrent donc dans le
cadre d'une procédure de modification du document d'urbanisme.

La zone d'activité des Agriès est devenue, depuis
quelques années, le moteur économique et de l'em-
ploi de notre commune.
En effet, le positionnement sécurisé de ce secteur
attire les entreprises et les professionnels à l'entrée
de Labarthe en bordure d'un axe routier important
en cours d'aménagement.
La construction du collège face au site de dévelop-
pement industriel et artisanal viendra conforter le
tissu commercial et d'activités de cette zone dyna-
misée par l'arrivée de bon nombre de profession-
nels depuis quelques années. 

Sur ce secteur, plus de 300 emplois sont répartis au
sein de plus de quarante entreprises qui forment le
support économique majeur de notre cité.

Dans le village, la construction de nouveaux locaux
commerciaux va apporter une nouvelle vitalité au
commerce local par
l'apport de services
complémentaires
(banque, assu-
rance, opticien,…)
créant ainsi de l'acti-
vité et de nouveaux
emplois.

Le dépôt dans les mois à venir du permis de
construire du supermarché devrait répondre à l'at-
tente de très nombreux(ses) labarthais(es).

Notre commune compte plus de mille emplois venti-
lés à travers plus de 150 professionnels, artisans,
commerçants, professions libérales, industriels,
entrepreneurs, professionnels de santé,…
Cet aspect économique joue un rôle de premier plan
auquel il faut ajouter notre marché de plein vent du
mercredi.
La progression constante des commerçants ambu-
lants prouve l'intérêt des ménagères à rechercher, à
la fois, la qualité et la concurrence.

Plus de 70 % de l'investissement public est 
réalisé par les collectivités. 

A ce titre, à Labarthe sur Lèze, avec les chantiers
en cours et ce qui vont commencer dès ce début

d'année 2010, la commune procure au niveau
économique des centaines de milliers d'heures de

travail aux secteurs du bâtiment, des travaux
publics et de l'artisanat ; sans compter les 

retombées financières sur le commerce local.
Ainsi, la commune participe concrètement au

maintien de l'activité économique et à l’emploi.
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Jeudi 21 Janvier
CAM - Rencontres-débats “Etre parents aujourd’hui,
savoir dire non, faire face aux conduite addictives” 
de 20h30 à 22h30 au Collège Louisa Paulin de Muret

Vendredi 22 Janvier
Voeux de la municipalité aux associations
à partir de 19h30 au Centre Culturel

Samedi 23 Janvier
Cinéma “Le dernier vol”
à 21h au Foyer Communal

Dimanche 24 Janvier
Après-midi Salsa
au Centre Culturel - Informations au 05.62.11.62.66

Lundi 25 Janvier
Ludothèque
de 9h45 à 11h15 au Centre Culturel

Samedi 30 Janvier
Loto du Tennis
à 21h au Centre Culturel
Cinéma “Le concert”
à 21h au Foyer Communal

Dimanche 31 Janvier
Cinéma “Arthur et la vengeance de Maltazard” 
à 15h au Foyer Communal

Lundi 1 er Février
Ludothèque
de 9h45 à 11h15 au Centre Culturel

Vendredi 5 Février
Concert Jazz avec “Give Sextet” 
à 21h au Centre Culturel - Informations au 05.62.11.62.66

Dimanche 7 Février
Goûter Spectacle Enfant “Léon P’tit Lion” 
à 16h au Foyer Communal

Lundi 8 Février
Ludothèque
de 9h45 à 11h15 au Centre Culturel

Lundi 15 Février
Ludothèque
de 9h45 à 11h15 au Centre Culturel

Dimanche 21 Février
Repas dansant - Association FNACA
à 12h au Centre Culturel. Informations au 06.33.63.62.92
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MÉDIATHÈQUE

Nos coups de coeur culturels...

Personne de
Gwenaëlle Aubry

Etranger à Berlin de
Paul Dowswell

L’homme est un
grand faison sur terre
de Herta Müler

Fractures de Franck
Thilliez

Le symbole
perdu de Dan
Brown

Le tailleur de pierre
de Camilla Läckberg

L’ère des ténèbres :
le temps des 
dragons 
de A. J. Lake

Cathy’s book T1
de S. Stewart & J.
Weisman

Du coq à l’âne : les
animaux racontent
l’art
de Claire d’Arcourt
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Un choix très éclectique pour ce début d'année, tous les genres sont représentés : des romans 
" grand public " comme des livres plus " exigeants " ainsi que bon nombre de prix littéraires, même les jeu-
nes ne sont pas oubliés. Alors “Bonne Année Livres 2010” à tous.

Plus d’informations auprès de la Médiathèque Françoise Giroud au 05.62.11.62.67, par mail à 
bibliotheque.labarthesurleze@wanadoo.fr ou directement dans l’enceinte de la médiathèque (Centre Culturel).


